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Je m’engage
Je Partage

Je ParticiPe

Je ProPose

J’imagine

Je construis 

J’Écoute

Je Dialogue

J’agis

ÀLtttttt
ÇguiDe 

DU 

conseiller 
citoYen  
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ÀLttttttÇÉDito Du maire

Pour la Première annÉe, Des conseils citoYens se forment à Poitiers, 
dans les quartiers de Bel Air, Couronneries, Saint-Éloi, Beaulieu, Trois Cités. En tant qu’habitant, 
représentant d’une association ou acteur économique, vous siégez dans ces conseils et je 
vous remercie pour cet engagement important. 

Les  acteurs institutionnels ont besoin de votre parole, de vos idées, de vos initiatives. 
Elles seront utiles dans la conduite d’un  contrat de ville participatif, efficace, équitable, afin de 
porter collectivement un projet d’avenir pour nos quartiers.

La tradition du dialogue citoyen existe depuis longtemps à Poitiers. Elle se renouvelle 
aujourd’hui, pour que la voix de chacun soit entendue.

Je vous souhaite de prendre toute votre place dans ces échanges, et me réjouis de cette 
opportunité de mettre en commun nos efforts pour le mieux vivre ensemble.

       Alain Claeys

       Député-Maire de Poitiers 
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ÀLttttttÇcontacts locaux

Centre socio-culturel de La Blaiserie : Rue des Frères Montgolfier – 86000 Poitiers  
– 05 49 58 05 52 – secretariat@csclablaiserie-csc86.org 

seVe (saint-eloi) : 11, Boulevard Saint-Just – 86000 Poitiers – 05 49 00 87 30 
– animation.globale@sainteloi-csc86.org

Centre d’Animation de Beaulieu : 10, Boulevard Savari – 86000 Poitiers – 05 49 44 80 40  
– secretariat@centredebeaulieu.fr 

Centre d’Animation des Couronneries : 33, Rue des Couronneries – 86000 Poitiers  
– 05 49 44 12 48 – contact@animation-couronneries.fr

Centre socio-Culturel des trois Cités : 1, Place Léon Jouhaux – 86000 Poitiers  
– 05 49 01 29 97 – conseilcitoyen@3cites-csc86.org 

15, Place du Maréchal-Leclerc – 86000 Poitiers – 05 49 52 35 35

– citoyennete@mairie-poitiers.fr 

les maisons De quartier

la mairie
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qui ParticiPe au conseil citoYen ?

en tant que conseiller citoYen

Au sein du Conseil citoyen, on trouve :

• des habitants qui se sont portés volontaires,

• des habitants tirés au sort,

• des représentants des associations et des commerces locaux.

Tous les membres ont un lien avec le quartier et peuvent donc apporter leur expertise et leur vécu.

• Je suis invité-e- sur les projets qui concernent mon quartier

• Je fais part de mes avis

• Je fais des propositions

ÀLttttttÇet le conseil citoYen 
Dans tout ça ?

rôle et obJectifs Des conseils citoYens 

L’action principale des Conseils citoyens est de porter la parole des habitants dans le contrat 
de ville :

• Pour bien cerner les difficultés et les atouts des quartiers,

• Pour que les actions soient efficaces,

Plus largement, les Conseils citoyens sont une instance de partage de points de vue,  
de collecte et de recueil de la parole des habitants. 

Les Conseils citoyens peuvent faire émerger des initiatives citoyennes s’inscrivant dans le 
cadre des objectifs du contrat de ville. Ces projets peuvent être construits en partenariat avec les 
acteurs du territoire et en cohérence avec les dispositifs existants, tels que les budgets participatifs, 
les conseils et comités de quartiers.

Ils participent au dialogue territorial.
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POITIERS OUEST

Nombre d’habitants
du quartier prioritaire : 1009

Composition
du Conseil citoyen : 35 membres

 - 26 habitants
 - 9 acteurs locaux

COURONNERIES

Nombre d’habitants 
du quartier prioritaire : 6 972

Composition 
du conseil citoyen : 63 membres

 -45 habitants
 -18 acteurs locaux

TROIS-CITES

Nombre d’habitants 
du quartier prioritaire : 3 485

Composition 
du conseil citoyen : 34 membres
 
 -19 habitants
 -15 acteurs locaux

BEAULIEU

Nombre d’habitants 
du quartier prioritaire : 1 499 

Composition 
du conseil citoyen : 38 membres

 -24 habitants
 -14 acteurs locaux 

SAINT-ELOI

Nombre d’habitants 
du quartier prioritaire : 1 396

Composition 
du conseil citoyen : 32 membres

 -23 habitants
 -9 acteurs locaux

POITIERS
NORD-OUEST

FAUBOURG 
OUEST

POITIERS
 SUD

TROIS-CITÉS

GIBAUDERIE

BEAULIEU
MONTBERNAGE
- PONT NEUF

CENTRE
VILLE

COURONNERIES
SAINT-ELOI 
- BREUIL MINGOT

Les principes généraux des Conseils citoyens sont inscrits dans la loi de programmation pour la ville et 
la cohésion urbaine du 21 février 2014 :

Liberté : la parole des citoyens est libre. Le Conseil citoyen est autonome vis-à-vis des institutions.

Égalité : la parole de chaque membre du Conseil citoyen est également considérée et prise en compte.

Fraternité : chaque membre s’engage à travailler en faveur du quartier, dans le respect des convictions 
de chacun. 

Laïcité : le conseil citoyen est un lieu de débat public ouvert à la parole des habitants, associations et 
acteurs du quartier. A ce titre, il ne saurait y être toléré d’actes prosélytes ou manifestement contraires 
à la liberté de conscience de ses membres. 

Pluralité  : la pluralité des voix qui s’expriment au sein du Conseil citoyen garantit la richesse des 
positions qu’il porte. Les principes de non-discrimination s’imposent dans le fonctionnement et 
l’expression des Conseils citoyens. 

Co-construction  : les membres des conseils de quartier sont des partenaires à part entière des 
contrats de ville.

À Poitiers, les Conseils citoyens, ce sont 140 habitants et plus de 60 acteurs locaux qui 
s’engagent pour leur quartier.

PrinciPes gÉnÉraux
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ÀLttttttÇfonctionnement

RègLement IntÉRIeuR 
Chaque conseil définit son règlement intérieur pour déterminer ses modalités d’organisation (fréquence 
des réunions, modalités d’invitation, lieux de réunions …). 

L’AnImAtIon des ConseILs CItoyens 
Les maisons de quartier des 5 quartiers concernés animent le dispositif en adoptant « une neutralité 
bienveillante » vis-à-vis des Conseils citoyens. Elles apportent également un soutien logistique et 
matériel.

RessouRCes 
Afin de mener à bien leurs travaux, les Conseils citoyens peuvent mobiliser le réseau des acteurs de la 
politique de la ville. Pour renforcer la qualité du dialogue territorial, des rencontres régulières peuvent 
être organisées entre les Conseils citoyens, les équipes de la politique de la ville et les élus municipaux. 

duRÉe du mAndAt 
Le mandat des conseillers citoyens est aligné sur la durée du Contrat de Ville en cours, c’est-à-dire 
jusqu’en 2020. 
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ÀLttttttÇla Politique De la 
Ville c’est quoi ?

La « politique de la ville » a pour objectif d’améliorer la situation des quartiers les plus en 
difficulté, que l’on appelle les « quartiers prioritaires ». Cette politique de la ville est un partenariat 
entre les institutions et les acteurs du quartier, avec, pour objectifs :

• Le bien être des habitants (santé, éducation, pauvreté, vie associative, discriminations…),

• Le cadre de vie (espace public, rues, logement, équipements, …),

• Le développement économique et l’emploi (création d’entreprises, insertion professionnelle…).

Les quartiers dits prioritaires sont  définis par l’État.


